
chappee.comOffre de remboursement

Le mois du chauffage Chappée
DU 1/04 AU 30/04/2025

OFFRE RÉSERVÉE AUX PARTICULIERS

Comment obtenir votre remboursement  
Offre valable du 01/04/2025 au 30/04/2025 réservée aux 
particuliers à l’occasion de la réalisation d’une installation de 
chauffage au gaz naturel. Pour bénéficier de l’offre, le particulier 
devra adresser le présent coupon, accompagné d’une copie du 
devis signé et accepté entre le 01/04/2025 et le 31/05/2025 et une 
copie de la facture installateur acquittée au plus tard le 30/06/2025 
et accompagné d’un RIB ou d’un RICE, le tout avant le 31/07/2025, 
cachet de la poste faisant foi, à l’adresse suivante :

Service consommateurs BDR THERMEA FRANCE
Opération LE MOIS DU CHAUFFAGE CHAPPEE 2025
57, rue de la Gare - 67580 MERTZWILLER

* Aucune réclamation ne sera prise en compte au-delà du 31/07/2025. Délai de remboursement de 6 semaines à compter de la date de réception du dossier conforme. Offre réservée aux 
particuliers majeurs résident en France métropolitaine, limitée à une seule installation par foyer fiscal, même nom, même prénom, même adresse. Offre non cumulable avec toute autre 
opération commerciale Chappée en cours. Frais d’envoi non remboursés.
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Initia+Duo HTE Klista + HTE B
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Solution éligible aux aides Ma Prime Rénov’ et/ou CEE

Klista + HTE C
avec CESI Solar WSi

Cachet de votre professionnel PG

Offre en partenariat avec


